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Principes généraux du socle commun 
 

« La scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un 

socle commun constitué d’un ensemble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser 

pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et 

professionnel et réussir sa vie en société ». Il détermine ce que nul n’est censé ignorer en fin de scolarité 

obligatoire sous peine de se trouver marginalisé.  

 

Maîtriser le socle commun, c’est être capable de mobiliser ses acquis dans des tâches et des situations 

complexes, à l’école puis dans sa vie ; c’est posséder un outil indispensable pour continuer à se former tout au 

long de la vie afin de prendre part aux évolutions de la société ; c’est être en mesure de comprendre les grands 

défis de l’humanité, la diversité des cultures et l’universalité des droits de l’homme, la nécessité du 

développement et les exigences de la protection de la planète.  

 

Le socle commun s’organise en sept compétences : 

•La maîtrise de la langue française  

•La pratique d’une langue vivante étrangère 

•Les compétences de base en mathématiques et la culture scientifique et technologique 

•La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication 

•La culture humaniste 

•Les compétences sociales et civiques 

•L’autonomie et l’initiative 

 

 Qu’appelle-t-on une compétence au sens du socle ? 
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REPORT DES EVALUATIONS DES COMPETENCES 

CLASSE DE 3ème DP6 

 

 Socle commun et examens 
 

Il n’existe pas d’examen spécifique pour valider le socle commun.  

 

- Socle et diplôme national du brevet : 

À partir de la session 2011, les élèves doivent maîtriser les 7 compétences du socle commun au 

palier 3 pour obtenir le diplôme. Tous les élèves se présentent à l’examen final. 

 

- Socle et certificat de formation générale : 

Les élèves de troisième de SEGPA passent cet examen. Ils doivent valider des compétences du 

socle au moins au palier 2.  
 

 

 

 Grilles de références pour l'évaluation et la validation des compétences 
 

Des outils nationaux sont mis à la disposition des équipes : http://eduscol.education.fr/pid23228-

cid53126/grilles-de-references.html 

Les grilles de références constituent un outil pédagogique au service de l'évaluation des élèves au cours des 

quatre années de collège. Elles explicitent les items du livret personnel de compétences et précisent les 

exigences à chaque palier du socle commun. Elles fournissent également des indications pour l'évaluation des 

compétences. 

 Pallier 3, compétence 4 : La maitrise des techniques usuelles de l’information et de la 

communication 
 

La culture numérique implique l’usage sûr et critique des techniques de la société de l’information. Il s’agit de 

l’informatique, du multimédia et de l’internet, qui désormais irriguent tous les domaines économiques et 

sociaux. Ces techniques font souvent l’objet d’un apprentissage empirique hors de l’école. Il appartient 

néanmoins à celle-ci de faire acquérir à chaque élève un ensemble de compétences lui permettant de les utiliser 

de façon réfléchie et plus efficace. 

 

Les connaissances et les capacités exigibles pour le B2i collège (Brevet informatique et internet) correspondent 

au niveau requis pour le socle commun. Elles sont acquises dans le cadre d’activités relevant des différents 

champs disciplinaires. Le brevet informatique et Internet est une attestation qui comporte trois niveaux (école, 

collège et lycée) de maîtrise des technologies de l'information et de la communication. La feuille de position 

B2i (Brevet informatique et internet – Collège) peut vous permettre d’organiser cette évaluation. Elle est 

disponible sur le site : eduscol.education.fr/b2i 

 

 

 Le livret personnel de compétences  
 

Le livret personnel de compétences est un document officiel. 

 Il atteste la maîtrise des compétences du socle commun pour les examens (diplôme national du brevet, 

certificat de formation générale). 
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